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Tous les programmes d’éducation coopérative de l’Ontario comportent des exigences précises, dont celles énoncées ci-dessous.

Le but de cette première entrevue avec la candidate ou le candidat est de s’assurer :
• que l’élève est prêt à apprendre en milieu de travail et a suivi, suit ou suivra le cours connexe au stage proposé pour l’éducation

coopérative (si la candidate ou le candidat ne semble pas suffisamment prêt ou engagé, son admission au programme d’éducation
coopérative pourra être reportée jusqu’à ce que cette exigence soit satisfaite);

• que les obstacles à la réussite sur le lieu de travail sont reconnus et que des soutiens appropriés peuvent être mis en place 
(p. ex. appareils fonctionnels, formatrice ou formateur en milieu de travail);

• qu’il existe un stage correspondant aux objectifs et aux intérêts de l’élève.

Les stages pour les élèves doivent être organisés par l’école et doivent satisfaire aux exigences suivantes :
• Un stage doit être évalué par une enseignante ou un enseignant avant qu’un élève n’y soit affecté afin de s’assurer que l’endroit où a

lieu le stage offre un environnement positif à l’apprentissage et est sécuritaire.
• En général, un élève du programme d’éducation coopérative ne reçoit pas de rémunération pour le travail qu’il accomplit durant

son stage puisque l’accent est mis sur l’apprentissage. Cependant, tant que le stage répond à tous les critères du programme, un 
conseil peut permettre à l’élève suivant un programme spécialisé (comme un programme de réintégration) ou un stage particulier
(comme dans un milieu syndicalisé) d’être rémunéré.

• Il faut prévoir une protection contre les accidents du travail, disponible par l’intermédiaire du Ministère ou disponible sur le lieu de
travail (voir la note Politique/Programmes n° 76A du 27 septembre 2000).

Un enseignement d’au moins 15 heures doit être dispensé sur :
• la santé et la sécurité au travail (ressources disponibles au www.livesafeworksmart.net et au www.passporttosafety.com);
• les lois du travail, les syndicats, l’éthique du travail, les droits de la personne et la confidentialité.

Un plan d’apprentissage personnalisé doit être préparé pour l’élève. Ce plan doit :
• être fondé sur les attentes du cours connexe du curriculum de l’Ontario, sur les exigences du programme d’éducation coopérative et sur

celles spécifiques au secteur;
• être élaboré par l’enseignante ou l’enseignant du programme d’éducation coopérative en collaboration avec l’employeur et l’élève

(si cet enseignant n’est pas spécialisé dans la matière du cours connexe ou si l’élève a un plan d’enseignement individualisé,
l’enseignant d’éducation coopérative consultera l’enseignant du cours connexe ou celui de l’enfance en difficulté).

Pour des exemples de plans, aller sur le site www.ogape.ca et cliquer sur PAP modèle: critères d’un bon PAP.

Une enseignante ou un enseignant qualifié doit évaluer les progrès de l’élève en ce qui a trait aux attentes du curriculum et aux exigences
décrites dans son plan d’apprentissage personnalisé en se rendant régulièrement sur le lieu de travail (au moins trois rencontres par crédit).
Lors de ces rencontres de suivi, l’enseignante ou l’enseignant :
• observe la façon dont l’élève s’acquitte de ses tâches, planifie les prochaines étapes et solutionne des problèmes;
• effectue des évaluations formelles avec le superviseur de l’élève.

On évalue également le rendement de l’élève par :

• des devoirs écrits, présentations, un journal de bord et portfolios;
• une activité d’études indépendantes qui associe l’expérience acquise pendant le stage aux attentes et contenus d’apprentissage 

du cours connexe;
• au moins deux évaluations du rendement rédigées par le superviseur du stage.

On encourage l’enseignante et l’enseignant à demander aux employeurs d’utiliser le Plan de travail du Passeport-compétences de l’Ontario
(disponible au http://skills.edu.gov.on.ca) pour évaluer et consigner la démonstration des compétences essentielles et des habitudes de 
travail de l’élève.

Des séances en salle de classe d’au moins sept heures par crédit permettent aux élèves :
• d’analyser et de partager leur expérience en milieu de travail;
• de faire le lien entre l’expérience acquise en stage et les attentes du curriculum;
• de renforcer les connaissances théoriques acquises en classe sur les compétences nécessaires pour effectuer le travail ainsi que les

habiletés, les techniques et les principes appris et appliqués durant le stage.
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